
Programme de formation pour les 
professionnelsde l'industrie européenne des 
programmes audiovisuels (MEDIA-formation): 
prolongation jusqu'en 2006

  2003/0064(COD) - 12/03/2004 - Proposition législative modifiée

La proposition modifiée de la Commission incorpore les deux amendements adoptés en première lecture 
qui visent à : - préciser que la Commission présente un rapport d'évaluation complet et détaillé concernant 
le programme "MEDIA-formation" pour le 31 décembre 2005 au plus tard, de manière à permettre au 
Parlement européen et au Conseil d'examiner la proposition relative à un nouveau programme d'action 
communautaire dans le domaine audiovisuel, annoncé pour 2004 et qui devrait démarrer en 2007; - 
modifier le budget proposé par la Commission en remplaçant le montant de 57,4 mios EUR par le montant 
de 59,4 mios EUR. Le montant supplémentaire de 2 mios EUR doit permettre de tenir compte de 
l'incidence de l'élargissement en 2004 et en 2005.
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